
 

 

 

       

Madame Marie-Ange DEBON 

Présidente Directrice Générale du Groupe La Poste 

Siège du Groupe La Poste 

9, rue du Colonel Pierre Avia  

75015 PARIS 

 

 

  

 Paris, le 25 mars 2026 

 

 

 

Réf : SP/CS/035/03/26    

Objet : demande de Prime de Partage de la Valeur 

 

 

 

 

Madame la Présidente-Directrice Générale, 

 

Depuis plusieurs années, les agents du Groupe La Poste sont confrontés à une érosion continue de 

leur pouvoir d’achat. La hausse du coût de la vie — énergie, logement, alimentation, transports — 

pèse désormais très lourdement sur les budgets des postières et des postiers. 

 

Dans ce contexte particulièrement difficile, les personnels de La Poste continuent pourtant de faire 

preuve d’un engagement sans faille. Chaque jour, ils assurent leurs missions avec professionnalisme 

et sens du service, contribuant directement à la qualité du service rendu aux clients ainsi qu’à la 

solidité et à la performance du Groupe. 

 

Malgré les transformations profondes que connaît l’entreprise et les efforts importants qui sont 

demandés aux agents, ceux-ci demeurent pleinement mobilisés pour faire vivre les activités de La 

Poste et, accompagner les évolutions de l’entreprise ; engagement qui permet les résultats financiers 

de celle-ci. Cet engagement doit aujourd’hui être reconnu à sa juste valeur. 

 

La question de la reconnaissance du travail accompli et du partage des  valeurs créées est devenue 

centrale. Dans ce contexte, FO Com vous demande la mise en place d’une Prime de Partage de la 

Valeur (PPV). 
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Une telle mesure constituerait un signal fort adressé à l’ensemble des postiers. Elle permettrait 

d’apporter une réponse concrète et rapide à la perte de pouvoir d’achat constatée par de nombreux 

agents, tout en traduisant la reconnaissance de l’entreprise envers celles et ceux qui contribuent 

chaque jour à son fonctionnement et à ses résultats. 

 

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de recevoir, Madame la Présidente-Directrice Générale, 

mes plus respectueuses salutations. 

 

Christine SIMON 

 

Déléguée Syndicale Centrale 

 


